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ARTICLE 5

Après l’alinéa 4, insérer les deux alinéas suivants :

« c) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le président du tribunal judiciaire peut faire interdiction au syndic dont il constate la défaillance 
d’exercer cette activité pour l’avenir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à permettre au tribunal judiciaire de sanctionner par la privation 
d'activité les syndics dont la défaillance de gestion comptable et administrative est constatée.


